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	Il ne reste que quelques mois avant la mise en chantier de ce vaste projet dont les prémices peuvent se retrouver dans la coopération euro-arabe des années 1973-74, mais néanmoins encore objet à moult interrogations. Ces dernières, qu’elles viennent de la part de nos partenaires méridionaux - résolument exigeants dans une relation qu’ils souhaitent enfin équilibrée et désormais pérenne - comme des Etats européens non riverains, notamment l’Allemagne, soucieux de ne pas créer les conditions d’un décrochage territorial, témoignent d’un important travail de mobilisation collective.

Le Conseil européen des 13 et 14 mars derniers, aura eu l’insigne mérite de mettre ainsi en évidence combien la forme innovante de ce projet nécessitait une explication de texte approfondie, afin de ne pas compliquer davantage un empilement déjà dense d’espaces de dialogue, de partenariats, d’associations et de politiques de voisinages solidement ancrés dans l’espace méditerranéen.

La vocation de cette Union pour la Méditerranée, voulue par le Président de la République, est donc bel et bien de privilégier la coopération à tous les niveaux (en premier lieu desquels, économique et financier, culturel et scientifique) entre les 22 pays du pourtour méditerranéen concernés (auxquels l’on a coutume de rajouter le Portugal, la Mauritanie et la Jordanie) plutôt que de viser à leur intégration, dont toutes les tentatives passées ont montré ses limites.

Tous ces éléments semblent ainsi légitimer le concept de « sécurisation du développement », propre à rappeler qu’il existe, avant tout, de part et d’autres du bassin, de nombreux facteurs communs d’insécurités, notamment environnementaux, qui en affectant durablement le cadre de vie méditerranéen, en solidarisent d’autant tous les riverains.

Ce destin collectif pour la Méditerranée doit donc permettre de saisir les nombreuses opportunités de croissance et de développement, qui accompagnent des exigences de stabilité, de sécurité et de développement économique et humain équilibré de plus en plus pressantes, préalables à un développement durable de part et d’autres du bassin.

Au-delà de la spécificité de l’espace méditerranéen, grâce à laquelle les populations du sud peuvent faire valoir leur volonté de s’ancrer concrètement dans la mondialisation, on ne saurait oublier la refondation consubstantielle du partenariat eurafricain et les exigences liées aux nouvelles frontières orientales de la politique étrangère, que la geste présidentielle préfigure également, à mesure que les contours de la présidence française de l’Union se précisent.
C’est en substance dans cette perspective que le Sommet fondateur de l’UpM du 13 juillet 2008 - qui réunira les 25 Etats méditerranéens concernés + les 19 Etats européens UE non riverains + la Ligue Arabe et l’UE, invités à la table des négociations - prendra tout son sens, notamment vis-à-vis des processus et partenariats déjà existants, qu’ils soient européens, africains ou asiatiques, mettant ainsi en exergue la double dynamique de la coopération transnationale et sub-régionale.
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